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Outils mobilisables Descriptifs/objectifs Volet du PLU Actions/orientations du 
PLH

Emplacements réservés Outil permettant de réserver, 
uniquement sur les zones urbaines 
(U) ou à urbaniser (AU), des 
emplacements pour la réalisation 
de logements en imposant des 
pourcentages de réalisation de 
programmes de logements 
spécifiques.

Règlement du PLU et ses documents 
graphiques

Offre sociale de logements

Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) 

Outil exposant la manière dont la 
collectivité souhaite mettre en 
valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager des quartiers ou des 
secteurs de son territoire.

Pièce constitutive et obligatoire du 
PLU Aucun contenu obligatoire 
(excepté pour l’OAP de secteur 
d’aménagement)

Extension ou renouvellement d’un 
quartier urbain

Secteurs de Mixité Sociale (SMS) Affectation d’un pourcentage de 
logements locatifs ou en accession à 
la propriété, sociaux, intermédiaires 
ou privés dans le cadre d’un 
programme de logements.

Règlement du PLU et ses documents 
graphiques

Offre de logements, notamment 
social



Outils mobilisables Descriptifs/objectifs Volet du PLU Actions/orientations du 
PLH

Majoration du droit à construire Majorations du volume 
constructible qui résulte des règles 
relatives au gabarit, à la hauteur et 
à l'emprise au sol de constructibilité 
que le règlement du PLU peut 
choisir d’accorder pour certaines 
catégories de constructions.

Règlement du PLU et ses documents 
graphiques

Offre de logements, notamment 
social

Densité minimale Promouvoir la densification des 
zones aptes à recevoir la recherche 
de densité, tels que les secteurs 
situés à proximité des transports en 
commun, en donnant des outils de 
contrôle des implantations et 
d’incitation à construire les 
parcelles sous-exploitées ou non 
construites.

Règlement du PLU et ses documents 
graphiques

Règlement du PLU et ses documents 
graphiques



Outils mobilisables Descriptifs/objectifs Volet du PLU Actions/orientations du 
PLH

Stationnement Les dérogations accordées par 
l’autorité compétente en matière 
d’autorisation du droit des sols 
peuvent porter sur les obligations 
en matière de création d’aires de 
stationnement fixées par le 
règlement du plan local 
d’urbanisme dès lors que le projet 
est situé à 500 m d’une station de 
transport en commun avec une 
bonne qualité de desserte et qu’il a 
pour objet la création de logements

Règlement du PLU et ses documents 
graphiques

Offre de logements

Secteurs de Taille et de Capacité 
Limitée (STECAL) Gens du Voyage

A titre exceptionnel, des aires 
permanentes d’accueil et des aires 
de petit passage peuvent être 
identifiées et délimités dans les 
zones naturelles (N), agricoles (A) 
ou forestières

Règlement du PLU et ses documents 
graphiques

Accueil de populations spécifiques 
dite gens du voyage



Outils mobilisables Descriptifs/objectifs Volet du PLU Actions/orientations du 
PLH

Droit de préemption urbain (DPU) Possibilité pour une collectivité 
locale, dans un périmètre prédéfini, 
de se substituer à l’acquéreur 
éventuel d’un bien immobilier mis 
en vente, pour réaliser une 
opération d’aménagement et 
moyennant paiement du prix du 
bien.

Règlement du PLU et ses documents 
graphiques

Foncier

Déclaration d’utilité publique (DUP) Procédure administrative 
permettant de réaliser une 
opération d'aménagement sur des 
terrains privés en expropriant, 
précisément pour cause d'utilité 
publique. 

Arrêté préfectoral sur un motif 
d'intérêt général 

Foncier



Outils mobilisables Descriptifs/objectifs Volet du PLU Actions/orientations du 
PLH

Faire appel à l’EPFIF Assister les collectivités dans leurs 
acquisitions foncières et 
immobilières. En assurant le portage 
préalable et la gestion du foncier, ils 
leur dégagent ainsi du temps et des 
moyens pour élaborer Conventions 
possibles (mutualisation des 
ressources financières et techniques 
des collectivités membres. Cette 
mutualisation renforce ainsi les 
capacités d’intervention des 
collectivités locales.Leurs missions 
de conseil et d’assistance 
représentent une compétence 
stratégique et opérationnelle qui 
leur confère aujourd’hui un rôle 
déterminant sur le marché local du 
foncier au côté des acteurs publics 
de l’aménagement

Conventions possibles avec l’EPFIF Foncier
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